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Arrêté N° 2020 02902 VDM

SDI 19/331- ARRETE DE PERIL ORDINAIRE -4 IMPASSE MONTCAULT - 13013 - PARCELLE
N° 213888 00189

Nous, Maire de Marseille,
Vu l’article L 213 1-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 5 11-1 à L 5 11-6 ainsi que les articles L 521-1 à L 521-4 du code de la construction
et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 à R 511- 11 du Code de la Construction et de l’Habitation, (cf. Annexe 1),
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la Maire n°2020_01336_VDM du 20
juillet 2020, à Monsieur Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2020_0005 1_VDM signé en date du 7 janvier 2020, demandant la
mise en place d’un périmètre de sécurité et la mise en sécurité du mur effondré de soutènement de
la villa sis 4 impasse Montcault - 13013 MARSEILLE,
Vu le courrier d’information préalable à l’engagement de la procédure de péril ordinaire prévu par
les articles L511-1 et L511-2 du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le 02juin 2020
au propriétaire de la villa, faisait état des désordres constructifs l’affectant,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de Marseille en date du 10 mars
2020 et adressé au propriétaire en date du 02 juin 2020, portant les désordres constructifs
susceptibles d’entraîner un risque pour le public dans la villa sis 4 impasse Montcault - 13013
MARSEILLE,

Considérant la villa sis 4 impasse Montcault - 13013 MARSEILLE, parcelle cadastrée N°213888
00189, quartier Saint Just,

Considérant que les travaux de mise en sécurité du mur de soutènement n’ont pas été réalisé et qu’il
convient donc de poursuivre la procédure de péril conformément aux articles L511-l et L511-2 du
Code de la Construction et de l’Habitation précité

Considérant que, lors de la visite technique en date du 27 janvier 2020, les désordres constructifs
suivants ont été constatés

- Effondrement d’une partie du mur de restanque en moellon de pierre hourdé à la terre et à la
chaux ainsi que du mur en parpaings montés par-dessus laissant partiellement en suspens dans
le vide la dalle béton
- Rupture de l’assise du mur en limite de parcelle avec fissure verticale au droit de la piscine
avant le décroché et léger décollement du mur avec la dalle
- Mise à nu des aciers verticaux et des treillis soudés de la longrine

Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions nécessaires à mettre fin
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durablement au péril,

Considérant le risque avéré pour le public en raison de la persistance des désordres portés sur le
rapport de visite susvisé, il convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause:

ARRÊTONS

Article 1 La villa sis 4 impasse Montcault - 13013 MARSEILLE, parcelle cadastrée
N°213888 00189, quartier Saint Juste, appartient, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à Monsieur MARIN Nicolas domicilié 4, impasse
Montcault - 13013 MARSEILLE ou à ses ayants-droit,
Le propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure d’effectuer
les mesures et travaux de réparations suivants
- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des travaux,

- Désigner un géotechnicien afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la
mise en oeuvre de travaux de réparation définitifs,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble établie par un
Homme de l’art (bureau d’études techniques, un ingénieur, un architecte...) afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en oeuvre de travaux de
réparation définitifs,
- Reprendre la partie effondrée du mur de restanque en moellon de pierre hourdé à
la terre et à la chaux ainsi que du mur en parpaings montés par-dessus laissant
partiellement en suspens dans le vide la dalle béton
- Reprendre l’assise du mur en limite de parcelle avec fissure verticale au droit de
la piscine avant le décroché et léger décollement du mur avec la dalle
- Traiter et reprendre les aciers de la dalle béton et la longrine mis à nu

Le propriétaire de la villa sis 4 impasse Montcault - 13013 MARSEILLE, ou
leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 4 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant
les travaux de réparation listés ci-dessus

Article 2 Si les travaux nécessaires pour remédier au danger rendent temporairement
inhabitable la villa sis 4, impasse Montcault — 13013 MARSEILLE, celui-ci devra
être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation définitifs.

Les personnes mentionnées à l’article 1 sont tenues d’assurer l’hébergement
provisoire ou le relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1.

Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout péril. A défaut, pour les
propriétaires d’avoir assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui
ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais.

Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit.

Ville de Marseille, 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 2/11

Rectangle

Rectangle



Article 3 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction de la Prévention et
Gestion des Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 13233 MARSEILLE
CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi
hebergement~)marseille.fr), des offres d’hébergement faites aux locataires et des
dates prévues d’occupation de ces logements temporaires (date d’entrée et durée
prévisionnelle).

Article 4 Les personnes mentionnées à l’article 1 sont tenues de respecter les droits des
occupants dans les conditions précisées aux articles L521-l à L521-3-2 du code
de la construction et de l’habitation reproduits en annexe.

La protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du CCH est
effective, notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant
que la mainlevée totale de l’arrêté de péril n’est pas prononcée.

Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté est passible des
sanctions pénales prévues par l’article L511-6 ainsi que par les articles L521-
4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en
annexe 1.

Article 5 Le périmètre de sécurité installé par le propriétaire selon le schéma ci-joint (cf.
Annexe 2), interdisant les abords de la parcelle au droit du mur de soutènement de
la villa sis 4, impasse Montcault — 13013 MARSEILLE, devra être conservé
jusqu’à la réalisation des travaux mettant fin au péril pour le public aux abords de
la villa

Article 6 Sur présentation du rapport d’un homme de l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Etude Technique Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des
travaux mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le Maire
prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté.

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’article 1 ou ses ayants droit de respecter
les injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais.

La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté
dans les délais fixés expose les propriétaires mentionnés à l’article 1 au paiement
d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans
les conditions prévues à l’article L511-2 du code de la construction et de
l’habitation.

Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les travaux
nécessaires pour y remédier, aux frais du propriétaire défaillant.

La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en matière de
contributions directes.

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au propriétaire de la villa sis
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4, impasse Montcault - 13013 MARSEILLE pris en la personne Monsieur
MARIN Nicolas domicilié 4, impasse Montcault - 13013 MARSEILLE ou à ses
ayants-droit,

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble.

Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité.

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du service de publicité foncière
aux frais de la personne mentionnée à l’article 1.

Article 11 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs des
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le
logement du lieu de situation de l’immeuble.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa
notification d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé au
préalable.

~P~trick AMICO

Monsieur l’Adj oint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre

l’habitat indigne

Signé le :ôf~’~’/ 2~2~?O

Ville ae Marsellle, 2 quai du Port - 13233 MARSEILL~ (±DEX 20 4/11

Rectangle

Rectangle

Rectangle



ANNEXE 1
Articles du Code de la Construction et rIe l’Habitation relatifs àitprocédure rie péril

Article LSl14
Modifié par Ordonnance C2005-l566 du 15 décembre 2005 - art. 4 101W 16 décembre 2005
Le maire petit prescrire la réparation ou la démolition des murs. bâtiments ou édifices quelconques lorsqu’ils menacent ruine et qu’ils pourraient, par leur
effondrement. compromettre la sécurité 01) lorsque, d’une façon gènérale. ils n’offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité
publique, dans les conditions prévues à l’article 1_. 511-2. Toutefois, si leur état fait courir un péril imminent, le maire ordonne préalablement les mesures
provisoires indispensables pour écarter ce péril, dans les conditions prévues à l’article L. 511—3.
Il peut faire procéder à toutes visites qui lui paraîtront utiles à l’effet de vérifier l’état de solidité de tout mur, bâtiment et édifice.
Toute personne ayant connaissance de faits révélant l’insécurité d’un immeuble est tenue de signaler ces faits ait maire, qui peut recourir ii la procédure des
articles ci-après.

Article L5114-1
Modifié par Ordonnance n”20l0-638 du 10juin 2010 - art. 13
Tout an’été de péril pris en application de l’article L. 511-l est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels immobiliers sur les locaux, tels qu’ils
figtu’ent au fichier immobilier Il est également notifiè. pour autant qu’ils sont connus, aux titulaires de parts donnant droit à l’attribution ou à la jouissance en
propriété des locaux, aux occupants et, si l’immeuble est â usage total ou partiel d’hébergement, à l’exploitant. Lorsque les travaux prescrits ne concernent que
les paites commiumes d’un inuneuble en copropriété, la notification aux copropriétaires est valablement faite au seul syndicat de la copropriété.
A défaut de connaître l’adresse actuelle des personnes visées au premier alinéa ou de pouvoir les identifiei; la notification les concernant est valablement
effectuée par affichage à la mairie de la cormnnne ou. à Paris, Marseille et Lyon. de l’arrondissement oû est situé l’immeuble ainsi que par affichage sur la
façade de l’innrieuble.
Cet arrété reproduit le premier alinéa de l’article L 52 I-2.
A la demande du maire. l’arrêté prescrivant la réparation ou la démolition de l’itmueuble menaçant ruine est publié au fichier inunobilier ou au livre foncier
dont dépend l’innneuble pour~ chacun des loc aux aux frais du propriétaire.

Article L511-2,
Modifié par Ordonnance n”2019-738 du 17juillet 2019- art. 4
I. —~ Le maire, par un an’été de péril pris â l’issue d’une procédure contradictoire dont les modalités sont définies par décret en Conseil d’Etat. met le
propriétaire de l’immeuble menaçant mine. et le cas échéant les personnes mentionnées au premier alinéa de l’article L. 511-l-l, en demcure de faire dans nu
délai détenniné. selon le cas, les réparations nécessaires pour mettre fin dm’ablenment au péril ou les travaux de démolition, ainsi que, s’il y a lieu, de prendre
les mesures indispensables pour préserver les bâtiirients contigus,
L’arrété de péril précise également que, à l’expiration du délai fixé. en cas de non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits, le propriétaire est
redevable du paiement d’une astreinte par jour de retard dans les conditions prévues au IV du présent article.
Si l’état du bâtiment, ou d’une de ses parties. ne permet pas de garantir la sécurité des occupants. le maire petit assortir l’arrêté de péril d’une interdiction
d’habiter et d’utiliser les lieux qui peut être temporaire on définitive. Les dispositions des articles L. 521-l à L. 521-4 sont alors applicables.
Cet an’été précise la date d’effet de fimiterdiction. qui ne peut être fixée au-delà d’un an si l’interdiction est définitive, ainsi que la date à laquelle le propriétaire
ou l’exploitant des locaux d’hébergement doit avoir infonné le maire de l’offre d’hébergement oit de relogement qu’il a faite aux occupants en application de
l’article L. 521-3-l.
IL La personne tenue d’exécuter les mesures prescrites par l’an’été de péril peut se libérer de son obligalion par la conclusion d’un bail à réhabilitation. Elle
petit également conclure un bail emphytéotique ou un contrat de vente moyennant paiement d’une rente viagére, à charge pour les prenenrs ou débirentiers
d’exécuter les travaux prescrits et d’asstn’er. le cas échéant, l’hébergement des occupants. Les parties penvent convenir que l’occupant restera dans les lieux
lorsqu’il les occupait à la date de l’arrêté de péril.
Iii. Sur le rapport d’un homme de l’art, le maire constate la réalisation des travaux prescrits ainsi que leur date d’achèvement et prononce la mainlevée de
l’arrêté de péril et. le cas échéant, de l’interdiction d’habiter et d’utiliser les lieux.
L’arrêté dii maire est publié ait fichier immobilier on au livre foncier dont dépend l’immeuble pour chacun des locaux, à la diligence du propriétaire et à ses
frais.
1V — A l’expiration du délai fixé dans l’anété de péril prévu au I, si les réparations. mesures et travaux prescrits n’ont pas été réalisés, le propriétaire
défaillant est redevable d’une astreinte d’un montant maximal de 500 € par jour de retard. Lom’sque le bâtiment menaçant ruine est à usage d’habitation. le
montant maximal de l’astreinte est porté à 1 000 € parjour de retard. L’astreinte est prononcée par arrêté dut maire.
Son montant est modulé en tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux presciits et des conséquences de la non-exécution.
Si les mesures prescrites concernent un établissement recevant du public mix fuis d’hébergenment. l’arrêté prononçant l’astreinte est notifié au propriétaire de
l’immeuble et à l’exploitant, lesquels sont solidairement tenus au paiement de l’astreinte.
Lorsque l’arrêté de péril concerne tout ou partie des parties communes d’un innneuble soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des imrnneubles bâtis. l’astreinte est appliquée dans les conditions prévues à l’article L. 543-l du présent code.
Lorsque l’arrêté concerne un inuneuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions fixées à l’article L. 541-2-l.
L’astreinte court à compter de la date de notification de l’an’été la prononçant et jusqu’à la complète exécution des travaux presciits. Le recouvrement des
sommnes est engagé par trimestre échu.
Le maire peut, lors de la liquidation trùnestrielle de l’astreinte, consentir mmc exonération partielle on totale de son produit si le redevable établit que la non
exécntion de l’nmtégralité de ses obligations est due à des circonstances (lui ne sont pas de son fait.
Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de famende prévue au i de l’article L. 511-6.
L’astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de
laquelle est implanté l’inuneuble ayant fait l’objet de l’an’êté. Dans le cas où l’arrêté a été pris par le président d’un établissement public de coopération
intercormnunale en application de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités tem’ritomiales, l’astreinte est recouvrée au bénéfice de l’établissement
public concerné.
A défaut pour le maire on, le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération intercommuntumale de liquider le produit de l’astreinte. de dresser
l’état nécessaire à son recouvrement et de la faire parvenir an représentant de l’Etat dans le département dans le mois qui suit la demande émanant de ce
dernier, la créance est liquidée et recouvrée par l’Etat. Aprés prélêvemnent de 4 % pour fl’ais de recouvrement, les sonunes perçues sont versées au budget de
l’Agence nationale de l’habitat.
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L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par le maire des mesures et travaux prescrits par l’arrété prévu au I du
présent article. L’astreinte prend fin à la date de la notification au propriétaire de l’exécution d’office des mesures et travaux prescrits. Dans ce cas.. le montant
de l’astreinte s’ajoute â celui du coût des mesures et travaux exécutés d’office. Il est recouvré comme en matiére de contributions directes et garanti par les
dispositions prévues au 80 de l’article 2374 du code civil et aux articles L. 54 1-1 à L. 54 1-6 du présent code.
V. — Lorsque l’arrêté de péril n’a pas été exécuté dans le délai fixé, le maire met en demeure le propriétaire de procéder à cette exécution dans un délai qu’il
fixe et qui ne peut être inférieur à un mois. A défaut de réalisation des travaux dans le délai ùnparti par la mise en demeure. le maire, par décision motivée,
fait procéder d’office à leur exécution. il peut également faire procéder à la démolition prescrite sur jugement du président du tribunal judiciaire statuant selon
la procédure accélérée au fond, rendue à sa demande.
Si l’inexécution de travaux prescrits portant sur les parties communes d’un inuneuble en copropriété résulte de la défaillance de certains copropriétaires, sur
décision motivée du maire. la connnune peut se substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la date votée par l’assemblée générale des copropriétaires
elle est alors subrogée dans les droits et actions du syndicat à cormcun’ence des sonunes par elle versées.
Lorsque la conunune se substitue au propriétaire défaillant et fait usage des pouvoirs d’exécution d’office qui lui sont recommus, elle agit en lieu et place des
propriétaires, pour leur compte et à leurs frais.
Les dispositions du quatrkine alinéa de l’article L. 1334-4 du code de la santé publique sont applicables.
VI. — Les pouvoirs dévolus au maire par le présent article sont exercés à Paris par le préfet de police. sous réserve des dispositions de l’article L. 511 -7.
NOTA: c’oitfornzénzent â l’article 30 de i’onlonnauce n° 2019-738 du 1 7juillet 2019, ces dispositions s’appliquent aux demandes introduites à compter du
Jerjazn’ier 2020.

Article 1,511-3
Modifié par Ordomiance n°2005-1566 du 15 décembre 2005 - art. 5 SORE 16 décembre 2005 en vigueur le 1er octobre 2006
En cas de péril imnminemmt. le maire, après avertissement adressé au propriétaire. demande à la juridiction administiutive compétente la nomination d’un expert
qui, dans les vingt-quatre heures qui suivent sa nomination, examine les bâtiments, dresse constat de l’état des bâtiments mitoyens et propose des mesures de
nature à mettre fin à I’inuninence du péril s’il la constate.
Si le rapport de l’expert conclut à l’existence d’un péril grave et imminent, le maire ordonne les mesures provisoires nécessaires pour garantir la sécurité.
notamment, l’évacuation (le l’immeuble.
Dans le cas oû ces mesures n’auraient pas été exécutées dans le délai imparti, le maire les fait exécuter d’office. En ce cas, le maire agit en lieu et place des
propriétaires, pour leru’ compte et à leurs frais.
Si les mesures ont à la fois conjuré l’imminence du danger et mis fin durablement au péril, le maire, sur le rapport d’un homiune de l’art, prend acte de leur
réalisation et de leur date d’achèvement.
Si elles n’ont pas mis fin durablement au péril, le maire poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’amticle L. 511-2.

Article L5114
Modifié par LOI n°2009-323 du 25 mars 2009 - art. 91
Les fiais de toute nature, avancés par la conunune lorsqu’elle s’est substituée aux propriétaires ou copropriétaires défaillants, en application des dispositions
des articles L. 511-2 et L. 511-3, sont recouvrés comme en matiére de contributions directes. Si l’immeuble reléve du statut de la copropmiété, le titre de
recouvrement est adressé à chaque copropriétaire pour la fl’action de créance dont il est redevable.
Lorsque la connnune s’est substituée à certains copropriétaires défaillants, le montant de la créance due par ceux-ci est majoré de celui des intérêts moratoires
calculés au taux d’intérêt légal. à compter de la date de notification pat’ le maire de la décision de substitution aux copropriétaires défaillants.

Article L5I1-4-1
Modifié par Ordonnance n°2019-738 du 17juillet 2019- ail. 4
Le ma ire peut prescrire la réparation ou la démolition des monuments funéraires lorsqu’ils menacent ruine et qu’ils poun’aient. par leur effondrement.
compromettre la sécurité ou lorsque, d’une façon générale, ils n’offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique.
Toute personne ayant connaissance de faits révélant l’inséctnité d’un muommutnent funéraire est tenue de signaler ces faits au maire, qui peut m’ecourir à la
procédure prévue aux alinéas suivant:s.
Le maire, à l’issue d’une procédure contradictoire dont les modalités sont définies par décret. nmet les personnes titulaires de la concession en demeure de faire,
dans un délai détenniné, les réparations nécessaires pour mettre fin durablement au danger ou les travaux de démolition, ainsi que, s’il y a lieu. de prendre les
mnmesnres indispensables pour préserver les monuments mitoyens.
L’arrêté pris en application de l’alinéa précédent est notifié aux personnes titulaires de la concession.A défaut de connaitre l’adresse actuelle de ces personnes
ou de pouvoir les identifier, la notification les concernant est valablenment effectuée pat’ affichage à la mnaimie de la commmnmne où est situé le cimetière ainsi que
par affichage au cimnetiére.
Sur le rapport d’un homme de l’ami ou des services tecimiques compétents. le maire constate la réalisation des travammx prescrits ainsi que leur date
d’achévenment et prononce la mainlevée de l’arrêté.
Lorsque l’arrêté n’a pas été exécuté dans le délai fixé, le maire muet en demeure les personnes titulaires de la concession d’y procéder dans le délai qu’il fixe et
qui ne peut être inférieur à un mois.
i\défaut de réalisation des travaux dans le délai imnpam’ti, le maire. par décision motivée, fait procéder d’office à leur exécntiomm. Il peut également faire
procéder à la démolition prescrite, surjugement du président du trihtmnal judiciaire statuant selon la procédure accélérée ami fond. rendue à sa demande.
Lorsque la commnnne se substitue aux personnes titulaires de la concession défaillantes et fait usage des pouvoirs d’exécution d’office qui hmi sont reconnus,
elle agit en leur lien et place. pom’ lent’ compte et à leurs frais.
Les fm’ais de toute nature, avancés par la commmmnumme lorsqu’elle s’est substituée aux personnes titulaim’es de la concession défaillmunes, sont recouvrés commune cmi
matière de contributions directes.
NOTA: C’ontbrmément â l’article 30 de l’o;rlonnance n° 2019-738 du I 7juillet 2019, ces dispositions s’appliquent aux demandes introduites à compter du
Ierjani’ier 2020.

Article L511-5
Modifié pin’ Ordommnance n°2005-1566 du 15 décemnbre 2005 - art. 6 SORE 16 décenmbre 2005
Lorsque les locaux sont frappés d’une interdiction défmitive ou temnporaire d’habiter ou d’utiliser ou lorsque les travaux nécessaires pour remnédier atm danger
les rendent temnporairemneut inhabitables, le propriétaire est tenu d’assm’er le relogemnent ou l’hébergemnent des occupants dans les conditions prévues aux
amticlesL. 521-l àL. 521-3.
Les contrats à usage d’habitation en cotu’s à la date de l’arrêté de péril sont soumis aux règles définies à l’article L. 521-2.
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Acotnpter de la notification de I’arrété de peril, les locaux vacants ne peuvent être iii loués iii mis à disposition pour quelque usage que ce soit.
Les dispositions de l’alinéa précédent cessent d’être applicables â compter de l’arrêté prononçant la cessation dii péril et la mainlevée de l’interdiction d’habiter
et d’utiliser.

Article L$11-6
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - ail. 190
L-Est puni d’un d’emprisonnement d’un an et d’une amende de 50000 euros:
-le refis dèhbéré et sans motif légitime. constaté après mise en demeure, d’exécuter les travaux prescrits en application des articles L. 511-2 et L. 511 -3.
11.-Est puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100 000 euros
-le fait de dégradeit détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque façon que ce soit dans le but d’en faire partir les
occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de péril:
-le rnit, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d’habiter et d’utiliser des locaux prise en application de l’article L. 511-2 et l’interdiction de les
louer ou mettre à disposition prévue par l’article L. 511-5.
m-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes
1° A. (Abrogé)
1° La confiscation du fonds de conunerce ou de l’immeuble destiné à l’hébergement des personnes et ayant servi à connnettre l’infraction. Lorsque les biens
ùnmeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l’infraction ont fait l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité
publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l’article 13 l-21 du code pénal est égal à celui de l’indenmité d’expropriation;
2° L’interdiction pour une durée de cinq ans au plus d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, Cette interdiction n’est toutefois pas applicable â l’exercice d’un mandat électif ou de
responsabilités syndicales
3° L’interdiction pour une durée de dix ans au plus d’acheter un bien hmnnobilier à usage d’habitation ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du
pubhc à usage total ou partiel d’hébergement ou d’être usufruitier d’un tel bien oit fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l’acquisition on l’usufruit
d’un bien ou d’un fonds de commerce soit â titre personneL soit en tant qu’associé ou mandataire social de la société civile inunobihère ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts inunobilières cette interdiction ne porte toutefois pas nu’ l’acquisition ou l’usufruit d’un bien
immobilier à usage d’habitation à des fins d’occupation â titre personneL
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent ifi est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’une infraction
prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des
circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteut
IV- Les personnes morales déclarées responsables pénalement. dans les coudrions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent
article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues à l’article 13 1-38 du code pénal, les peines prévues aux 2°. 4°. 8° et 9° de l’article 13 1-39 du
même code.
Elles encourent également la peine complémentaire d’interdiction, pour une durée de dix ans au plus, d’acheter ou d’être usufruitier d’un bien innnobilier à
usage d’habitation ou d’un fonds de connuerce d’un établissement recevant dit public â usage total ou partiel d’hébergement.
La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou l’immeuble destiné â l’hébergement des personnes et ayant servi
à commettre l’infraction.
Le prononcé de la peine de confiscation mentmommêe ait mnêtne 8° et de la peine d’interdiction d’acheter ou d’être usufruitier nmentiornmée au deuxième alinéa du
présent 1V est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’une hifi-action prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par umme décision
spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considérat ion des circonstances de l’infraction et de la persomnialité de son auteum:
Lorsque les biens mnnneubies qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la conunission de l’infraction ont fait l’objet d’une expropiiation pour
cause d’utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l’article 131-21 dit code pénal est égal à celui de l’indemnité
d’expropriation.
V-Lorsque les ponrsuites sont engagées à l’encontre d’exploitants de fonds de commerce aux fuis d’hébergement. il est frit application des dispositions de
l’article L. 651-10 du présent code.

Article 15214
Modifié par Ordonnance n°2005-1566 du 15 décembre 2005 - art. 8 JORF 16 décembre 2005
Poum’ l’application du prèsemmt chapitre. l’occupant est le titulaire d’un droit réel conférant l’usage. le locataire. le sous-locataire ou l’occupant de bonne foi des
locaux à usage d’habitation et de locaux d’hébem~zemnent constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer le relogement ou l’hébergement des occupants ou de contribuer ait coût correspondant dans les conditions
prévues à l’article L. 521 -3—1 dans les cas suivants
-lorsqu’tni immeuble fait l’objet d’une déclaration d’insalubrité, <l’une mise en demeure ou d’une injonction prise en application des articles L. 1331 -22, L.
1331-23, L. 1331-24. L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d’une interdiction d’habiter temporaire ou
définitive ou si les travaux nécessaires pour m’emnédier à l’insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable;
-lorsqu’un ùnmueuble fait l’objet d’un arrêté de pèmil en application de l’article L. 511-l du présent code, si l’arrêté ordomnie l’êvacuation du bâtiment ou s’il est
assorti d’une interdiction d’habiter ou encore si les travaux nécessaires pour muette fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable;
-lorsqu’un ètabhssement recevant du public utilisé aux fins d’hébergement fait l’objet de mesures destinées à faire cesser une situation d’insècumité en
apphcalion de l’article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjtmdice des actions domit dispose le propriétaire oit l’exploitant â rencontre des persommes auxquelles l’état d’insahmbrité ou de
pém’ïl serait en tout oit partie imnputable.

Article L5 21-2
Modifié par LOI n°2009 -323 du 25 nmars 2009 - ait. 94
1.-Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse d’être dû pour les locaux qui font l’objet d’une nmise en demeure prise en
application de l’article L. 1331 -22 du code de la santé publique à compter de l’envoi de la notification de cette mise en demeure.
Le loyer en principal ou toute autre sonnne versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus pom’ les locaux qui font l’objet d’une mise en demeure ou
d’une injonction pmise en application des articles L. 133 1-23 et L. 133 1-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l’article L.
123-3. à conmpter du premierjour du mois qui suit l’envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du
pm’emnierjoimr du mois qui suit le constat de la réalisation des mnesines prcscmites.
Pour les locaux visés par une déclaration d’immsahmbmité prise en application des articles L.. 133 1-25 et L. 1 331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté
de péril pris en application de l’article L.. 511-1, le loyer en pmincipal ou toute autre somnmne versée en contrepartie de l’occupation du Iogemnent cesse d’étre dû
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à compter du premier jour du mois qui suit l’envoi de la notification de l’arrêté ou de SOIt affichage à la mairie et sur la fhçade de l’immeuble. jusqu’au premier
jour du mois qui suit l’envoi de la notification ou l’affichage de l’arrêté de mainlevée.
Dans le cas où des locaux ont fait l’objet d’une tuise en demeure prononcée en application de l’article L 133 1-26-1 du code de la santé publique suivie d’une
déclaration d’insalubrité prise en application de l’article L. 1331-28 du méme code, le loyer ou toute autre somme versée eu contrepartie de l’occupation du
logement cesse d’être dû à compter du preinierjotu’ du mois (lui suit l’envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu’au premier jour du
mois qui suit l’envoi de la notification ou l’affichage de l’arrêté de mainlevée de l’insalubrité.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l’occupation du loecinent indûment perçus par le propriétaire, l’exploitant ou la personne ayant
tins à disposition les locaux sont restitués à l’occupant ou déduits des loyers dont il devient à nonveau redevable.
11.-Dans les locaux visés au L la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l’envoi de la notification de la mainlevée de l’arrêté
d’insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des menues prescrites. ou leur affichage, est celle qui te stait à courir au premier jour du mois suivant
l’envoi de la notification de l’arrêté d’insalubrité ou de péril. de l’injouction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de farticle 1724 du code civil.
111.-Lorsque les locaux sont frappés d’une interdiction définitive d’habiter et d’utiliser, les baux et contrats d’occupation ou d’hébergement poursuivent de plein
droit leurs effets, exception faite de l’obligation de paiement du loyer ou de toute sounue versée eu contrepartie de l’occupation, jusqu’à leur tenue ou jusqu’au
départ des occupatits et au plus tard jusqu’à la date limite fixée par la déclaration d’insalubrité ou l’atTété de péril.
Une déclaration d’insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de inc sures destinées à faire cesser une situation d’insécurité ne peut entrainer la résiliation
de plein choit des baux et contrats d’occupation ou d’hébergement, sous réserve des dispositions du Vii de l’article L. 521-3-2.
Les occupants qui sont demetués dans les lieux faute d’avoir reçu une offie de relogement conforme aux dispositions du il de l’article L. 52 1-3-1 sont des
occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1
Modifié par LOI n°2017-86 du 27janvier 2017 - art. 105
1.-Lorsqu’un hnmettble fait l’objet d’une interdiction tentporaire d’habiter oit d’utiliser ou que son évacuation est ordonnèe en application de l’article L. 511-3
ou de l’article L. 129-3. le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
A défaut. l’hébergemeut est assuré dans les conditions prévues à l’article L. 521-3-2. Son coût est mis â la charge du propriétaire ou de l’exploitant.
Si un logemetit qui a fait l’objet d’une déclaration d’insalubrité au titre du U de l’article L. 133 1—28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé.
le proptiétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer l’hébergement des occupants jusqu’au terne des travaux prescrits pour remédier à l’insalubrité. A l’issue, leur
relogement incombe au préfet ou au maù’e ou, le cas échéant, au président de l’établissement public de coopération interconununale dans les conditions
prévues à l’article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l’exploitant, le coût de l’hébergement est mis à sa charge.
I1.-i.orsqu’un immeuble fait l’objet d’une interdiction définitive dhabiter, ainsi qu’en cas d’évacuation à caractére définitif, le propriétaire ou l’exploitant est
tenu d’assiu’er le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la pré sentation à l’occupant de l’offre d’un logement correspondant à ses besoins
et à ses possibilités. Le propriétaire ou l’exploitant est tenu de verser ii l’occupant évincé une indemnité d’un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et
destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
Eu cas de défaillance du propriétaire ou de l’exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à l’article L. 52 1-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de rarticle 1724 du
code civil ou s’il expire entre la date de la notification des arrêtés poilant interdiction définitive d’habiter et la date d’effet de cette interdiction.

Article L521-3-2
Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 105
l.-J_orsqu’tni arrêté de péril pris en application de Particle L. 511-1 ou des prescriptioiis édictées en application de l’article L. 123-3 ou de l’article L. 129—3
sont accompagnés d’une interdiction temporaire ou défmitis’e d’habiter et que le propriétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des
occupants. le maire ou. le cas échéant, le 1)résideflt de l’établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les
héberger ou les reloger.
11.-Lorsqu’une déclaration d’insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-22. L. 1331 -23, L. 1331-24, L.
133 1-25, 1.. 133 1-26-1 et L. 133 1-28 du code de la santé publique est assortie d’une interdiction temporaire ou définitive d’habiter et que le propriétaire on
l’exploitant n’a pas assttré l’hébergement on le relogement des occupants. le préfet. ou le maire ou. le cas échéant, le président de l’établissement public de
coopération intercommunale s’il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements eu application de l’article L. 44 1-1, prend les dispositions
nécessaires pour héberger ou reloger les occupants. sous réserve des dispositions du ifi.
111.—Lorsque la déclaration d’insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro~’amrmiuée d’amélioration de l’habitat prévue par l’article L. 303-1 ott
dans une opération ctainénagentent au sens de l’article L. 300-1 du code de l’tu’bauisme et que le propriêtaire oit l’exploitant n’a pas assunt l’hébergement ou le
relogement des occupants. la personne publique qui a pris l’initiative de l’opération prend les dispositions nécessaires à l’hébergement ou au relogement des
occupants.
IV-Lorsqu’une personne publique, un organisme d’habilatious à loyer modéré. une société d’économie mixte ou mn organisme à but non lucratif a assuré le
relogemueut le propnetin’e ou 1 exploitant luit em.se une mdemnite mepresentatmt e des hits eng’mes pour le reloneinent cg ile a tm an du 103cm pie’. isionnel
V-Si la conuuune oit. le cas échéant, l’établissenuemt public de coopération intercommunale assure, de façon occasionnelle ou en application d’une convention
p’tssee at ec I Lt-tt les oblicatuons d hebet ceinent ou de i elogement qui sont fautts a tdut ci tu c’ss de defaullauce du piopruetant. dIt cst subrogt,t dans les
droits de l’Etat pour le recouvrement de sa créance.
Vl.-I..a créance résultant de la substitution de la collectivité pubhque aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment pas aux obligations d’hébergement
et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes pat’ la persomie publique créanciére.
soit par l’émission par le maire ou. le cas échéant, le président de rétablissement public de coopération intercommununale ou le préfet d’un titre exécutoire au
profit de l’organisme ayant assuré l’hébergement oit le relogemuent.
VU-Si l’occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, ii ou liL le juge peut être saisi d’tuie dentande tendant à la résiliation
du bail ou du droit d’occupation et à l’autorisation d’expulser l’occupant.

Article L521-3-3
ModifièparLOln°2017-86 du 27janvier 2017- ait. 105
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou défini tif des occupants, en application du 11 de l’article L. 521-3-2, le représentant de l’Etat dans le
dêpamletnent peut user des prérogatives qu’il tient de l’article 1.. 441-2-3.
Les attributions de logements. en application de l’alinéa précédent. sont pm’ouoncées eu tenant compte des engagements de raccord interconununal ou
départemental prévu respectivement aux articles L. 441-1—1 et L. -14 l-l—2.
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Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du 1 ou, le cas échéant, des 111 ou ‘V de l’article L. 521-3-2, le maire
peut désigner ces personnes à un organisme bailleur aux fins qu’il les loge et en cas de refus du bailleur, procéder à l’attribution d’un logement. Les
attributions s’imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la commune.
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou. le cas échéant. des HI ou V de l’article L. 521—3-2, le président
de l’établissement public de coopération intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. Les attributions s’imputent
sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l’établissement public de coopération intercoiunuuiale.
Le représentant de l’Etat dans le département ou le maire ou> le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération intercommunale sont réputés
avoir satisfait à l’obligation de relogement s’ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d’offie de relogement, occupent des locaux au-delà de la date
de prise <l’effet de l’interdiction définitive d’habiter. un accueil dans une structure d’hébergement. un établissement ou un logement de transition. tin logement-
foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. à titre temporaire dans l’attente d’un relogement définitif.

Article L$21~34
Modifié par LOI n°2017-86 du 27janvier 2017 - ait. 105
Dans les cas prévus à l’article L. 521-i et aux fins de faciliter l’hébergement des occupants par les propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou. en cas de
défaillance de ceux-ci, par les autorités publiques compétentes. tout bailleur ou toute struchu’e d’hébergement, nonobstant toute stipulation contraire. petit
conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la luise ~ disposition de locaux ou logements, à titre d’occupation précaire.
La durée de cette convention d’occupation précaire est lhnitée et prend fin au plus tard au terme du mois suivant celui de la notification de rarrété de
mainlevée de la mesure de police qui a justifié l’hébergement oit du constat pal’ l’autorité compétente de la réalisation des mesures presctites.
Les occupants ayant bénéficié de l’hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se prévaloir d’aucun droit au maintien dans les lieux ou à la
reconduction de la convention,
En cas de refus de l’occupant hébergé de quitter les lieux à l’échéance de la convention d’occupation précaire et faute pour la personne débitrice de l’obligation
d’hébergement <l’avoir engagé une action aux fins d’expulsion, le représentant de l’Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant. le président de
l’établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, peut exercer cette action aux frais du propmiétaire ou de l’exploitant tenu à l’obligation
d’hébergement.

Am’tkle L521-4
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 190
1.-Est puni de titis ans d’emprisonnement et d’une amende de 100 000 euros le fait:
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu’il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1. de le menacem; de commettre à sOn
égard tout acte d’intimidation ou de rendre impropres à l’habitation les lieux qu’il occupe
—de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie <le l’occupation du logeirient, y compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l’article L.
521-2:
-de refuser de procéder à l’hébergement ou au relogement de l’occupant, bien qu’étant en mesure de le faire.
11.-Les persotines physiqttes encourent également les peines coiuplémentaires suivantes:
1° La confiscation du fonds de conunerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au niomeut de la
commission de l’inûuction ont fait l’objet d’une expropriation pour cause d’utihté publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuviéme alinéa
de l’article 13 1-21 du code pénal est égal à celui de l’indenniité d’expropriation
2° L’interdiction pour une ditrée de cinq ans au plus d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction. Cette interdiction n’est toutefois pas applicable à l’exercice d’un niandat électif ou de
responsabilités syndicales.
3° L’interdiction potu’ une durée de dix ans au plus d’acheter un bien inunohiher à usage d’habitation ou un fonds de coimnerce d’un établissement recevatit du
public à usage total ou partiel d’hébergement ou d’étre usufruitier d’un tel bien oit fonds de conunerce. Cette interdiction poile sur l’acquisition ou l’usufi’uit
d’un bien ou d’un fonds de conunerce soit à titre personnel, soit en tant qu’associé ou mandataire social de la société civile ùnmobiliére ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier, soit sous fonne de parts inunobiliéres : cette interdiction ne porte toutefois pas sur l’acquisition ou l’usufruit d’un bien
imrunobilier à usage d’habitation à des fuis d’occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires nieutiommées aux 1° et 3° du présent li est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’une infraction
prévue au présent article. Toutefois, la juridiction petit, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des
circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteuit
111.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l’atticle 12 1-2 du code pénaL des infractions définies au
présent article encourent, outre l’amende suivant les inoda lités prévues par l’article 131-38 du code pénal, les peines prévues pal’ les 2°, 4°, 8° et 9° de l’article
13 1-39 du nième code,
La confiscation mentionnée ait 8° de cet article porte sur le fonds de conimerce oit les locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la
personne condanmée ait moment <le la commission <le l’infraction omit fait l’objet d’tnme expropriation pour cause d’utilité publique, le montant de la
confiscation en valeur prévue ait neuvième alinéa de l’article 131-21 du code pénal est égal à celui de l’indemnité d’expropmiation.
Elles encourent également la petite comnplémnentaim’e d’interdiction, pour tme durée de dix ans au plus. d’acheter ou d’être usufruitier d’un bien iimnobilier à
usage d’habitation ou d’un fonds de conimerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement.
Le prononcé de ia peimme de confiscation mentionnée au 8° de l’article 131-39 du même code et de la peine d’interdiction d’acheter ou d’étre usufruitier
mnentiomiée au troisième alinéa du présent III est obhgatoire à l’encontre de toute personne coupable d’une infraction prévue au présent article. Toutefois. la
juridiction peut. pat’ une décision spécialement motivée. décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l’infraction et de la
personnalité de son autetir.
Lorsque les poursuites sommt effectuées à l’encontre d’exploitants de fonds de connnerce aux fins d’hébergement. il est fait application des dispositions de
l’article L. 651-10 du présent code.

Article R5fl1
Modifié par Décret n°2006-1359 du 8 novembre 2006 - ami. I JORF 10 novembre 2006
Lorsque les désordres affectant des niurs. bàtimnents ou édifices sont susceptibles de justifier le recours à la procédure prévue à l’article L. 511-2. le maire en
infoune, en joignant toits éléments utiles en sa possession, le propriétaire et les titulaires de droits réels immobiliers et les invite à présenter leurs observations
dans un délai qu’il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois.
Le maire est réputé avoir satisfait à cette obligation lorsqu’il a infonné les propriétaires et titulaires de droits réels immobiliers tels qu’ils figtirent au fichier
immobilier de la conservation des hypothèques ou au livre foncier,
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Article R511-2
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 7
Avant d’ordonner la réparation ou la démolition d’un immeuble menaçant ruine en application de l’article 1... 511-2. le ma ire sollicite l’avis de l’architecte des
Bâtiments de France dans les cas où cet immeuble est:
1° Soit inscrit au titre des monuments historiques en application de l’article L. 62 l-25 du code du patrimoine:
2° Soit situé dans les abords des monmnents historiques définis à l’article L. 621-30 du niêine code;
3° Soit situé dans le i)èrùnètre d’un site patrimonial remarquable classé cii application de Partie le L. 631-l du même code:
4° Soit protégé au litre des articles L. 34 1-1. L. 34 1-2 ou L. 341-7 du code de l’environnement.
L’avis est réputé émis en l’absence de répotise dans le délai de quinze jours.
Dans les mêmes cas. lorsque le maire fait application de la procédure prévue à l’article L. 511-3, il en infonne l’architecte des Bâtiments de France en même
temps qu’il adresse l’avertissement au propriétaire.

Article R$11-3
~‘réé par Décret n°2006-1359 du 8 novembre 2006 - ait. I SORF 10 novembre 2006
L’arrêté de péril pris en application de l’article L. 511—2 est assorti d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à tut mois.

Article RS1U4
Créé par Décret n°2006-1359 du 8novembre2006 - art. 1 JORF 10 novembre 2006
Les arrêtés pris cii application des articles L. 511-2 et L. 5 11-3 ainsi que ceux qui constatent la cessation du péril et prononcent la mainlevée de l’interdiction
d’habiter sont, sans préjudice de la transmission prévue par l’article L. 2131-i dii code général des collectivités territoriales, counnuniqués au président de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat. aux organismes payeurs des aides persommelles au logement ainsi qu’au
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du département lorsque le bàtiument menaçant nmhie est à usage total ou partiel d’habitation.

Article R5i1—5
Créé par Décret n°2006-1359 du 8novembre 2006 - ait. 1 JORF 10 novembre 2006
La créance de la counnune sur les propriétaires ou exploitants née de l’exécution d’office des h.ai’aux prescrits en application des articles L. 5 11-2 et L. 5 11-3
comprend le coût de l’ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaires, notaimnent celui des travaux destinês ii assurer la séciuité de l’ouvrage
ou celle des bâtitrtents mitoyens, les frais exposés par la comnnume agissant en qualité de mnaitre d’ouvrage public et, le cas échéant la rémunération de Pexpert
nonnrté par le juge administratif.

Article R5116
C’réé par Décret n°2006-1359 du 8 novembre 2006 - ait. I KIR?’ 10 noveumbre 2006
Lorsque des désordres affectant les seules parties commuunes d’un ùnnteuble en copropriété sont susceptibles de justifier le recours à la procédure prévue à
Particle J il 1-2. l’infonnation prévue par l’article R. 511-l est faite au syndicat des copropriétaires pris en la personne du syndic, qui la transmet aux
copropm’iétaires dans im délai qui ne peut excéder vinat et un jours.
Le syndic dispose alors, pour présenter des observations, d’un délai qui ne peut être inférieur à deux mois à compter de la date à laquelle il a reçu
l’infonnation faite par le maire.

Article R511-7
Créé par Décret n°2006-1359 dii 8 novembre 2006 - art. I JORF 10 noveiitbre 2006
Lorsque l’arrêté de péril concerne les parties communes d’un immeuble en copropriété et n’a pas été exécuté dans le délai fixé. la mise eu demeure prévue par
le IV de l’article L. 511-2 est adressée au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic de copropriété qui, dans le délai de vingt et un jours à
compter de la réception. la transmet à tous les copropriétaires.

Article R5l1-S
Créé par Décret n°2006-1359 du 8novembre2006 - ait. 1 JORF 10 novembre 2006
Lorsque l’inexécution de l’an-été de péril résulte de la défaillance de certains copropriétaires, le syndic eu informe le maire en lui indiquant les démarches
entreprises pour faire réaliser les travaux prescrits et en lui fournissant mine attestation de défaillance.
Sont réputés défaillants an sens de l’alinéa précédent les copropriétaires qui, après avoir été titis en demeure de le faire par le syndic. n’ont pas répondu on
n’ont répondu que partiellement aux appels de fonds destinés à financer les travaux prescmits dans le délai de quinze jours à compter de la sommation de payen

Article R511—9
Créé par Décret n°2006-1359 du 8novembre 2006 - ait. I JORF 10novembre 2006
La coimnune dispose d’un délai d’un mois pour décider de se substituer aux copropriétaires défaillants. lin ce cas, sa décision est notifiée par le maire au
syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic, ainsi qu’aux copropriétaires défaillants, auxquels sont notifiées les sommes versées pour leur
compte.
Lorsque tous les copropriétaires sont défaillants, la commune ne peut recourir à la procédure de substitution.

3stkIeJL~iiJi1
Créé par Décret n°2006-1359 du 8 novembre 2006 - ait. I JORF 10novembre 2006
Lorsque la conmtune a recouvré la totalité de la créance qu’elle détient sur mi copropriétaire défaillant auquel elle s’est substituée. elle cii informe le syndic de
copropriété. A défaut> lorsqu’un lot appartenant à un copropriétaire défaillamit fait l’objet d’une mutation, le syndic notifie sans délai cette mutation à la
commime afin de lui permettre de faire valoir ses droits atmprês du notaire qui en est chargé.

Am’ticle R511-11
Créé par Décret n°2006-1359 du 8 novembre 2006 - art. 1 JORF 10 novembre 2006
i_es notifications et formalités prévues par les articles L. 511-1-l, t. 511-2. R. 511-1. R 511-6> R. 511-7, R 511-8. R. 511-9 et R 511-10 sont effectuées par
lettre remuise contre si~atnre.
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